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1. COMMENTAIRES DE L’UMQ SUR LE RAPPORT FINAL DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LA POLITIQUE DE RABAIS POUR LES SERVICES DE TRANSPORT DE POINT À POINT
Le Transporteur a soumis, dans le cadre du présent dossier, le rapport du groupe de travail sur la politique de rabais et les services complémentaires pour les services de transport de point à point.

1.1. Politique de Rabais
Quant à la politique de rabais, le groupe de travail a fixé dans ses premières rencontres des critères à respecter pour évaluer les différentes politiques de rabais possibles. Ces critères sont :
· La faisabilité réglementaire (respect de la Loi sur la Régie de l'énergie et les encadrements de la Régie, à savoir des politiques de rabais transparentes, équitables et non discriminatoires);
· L'optimisation des volumes transités et des revenus du Transporteur (minimiser les transactions opportunistes et pouvoir couvrir les coûts d'implantation et de gestion de la politique de rabais) ;

· La faisabilité d'implantation (délais, coûts et coté pratique)

Le Transporteur rapporte que le groupe de travail a évalué plusieurs politiques de rabais possibles et a tenté d'élaborer un projet pilote, d'une durée de trois mois, servant à valider le fonctionnement du mécanisme proposé et à colliger certaines informations pouvant servir à l'élaboration d'une politique de rabais. Les participants au groupe de travail ont fourni des données qui représentent leurs anticipations quant aux volumes de transit additionnels qu’ils pourraient  demander, si un rabais de 4 $/MW/heure était appliqué pendant les périodes en pointe et hors pointe.
Avec ces données, le Transporteur rapporte qu’il n'était pas en mesure de démontrer qu'une politique de rabais respecte les critères établis et qu'elle n'aurait pas un impact à la baisse sur ses revenus de transport de point à point. Il évoque un éventuel interfinancement entre les différents services de transport (charge locale, services de transport de point à point à court terme et à long terme) qui pourrait résulter d’une politique de rabais et qui, ultimement, devrait être comblé en grande partie par la clientèle de la charge locale.

L’UMQ ne peut endosser la démarche poursuivie par le Transporteur dans sa prise de décision de lancer ou non un projet pilote de politique de rabais. Cette démarche qui s’appuie sur des données fournies par les participants au groupe de travail pour le calcul des variations du revenu du Transporteur pour le service de point à point cache un phénomène très connu en économie et bien expliqué par la Théorie des jeux : le dilemme du prisonnier fournit un cadre général pour prévoir des situations où deux ou plusieurs acteurs ont un intérêt à coopérer, mais ont toutefois un intérêt encore plus fort à ne pas le faire si l'autre le fait, alors qu’il n’existe aucun moyen de contraindre l'autre.

En effet, nous sommes, dans ce groupe de travail, face à des participants qui ont chacun un intérêt à coopérer en révélant (pour les clients du service point à point) ce que seraient  leurs réservations additionnelles pour un rabais de 4 $/MW/heure et en appliquant (pour HQT) un rabais sur le tarif de transport de point à point dans le but d’augmenter le taux d’utilisation de la capacité de transport excédentaire. Cependant, l’intérêt des clients présents dans ce groupe est encore plus fort à ne pas annoncer leurs réelles réservations additionnelles dans l’espérance de voir le Transporteur augmenter le niveau de ses rabais. De l’autre coté, l’intérêt du Transporteur est encore plus fort à ne pas trop dépenser dans les rabais pour ne pas affecter le niveau de ses revenus.

Pour l’UMQ, la raison d’être d’un projet pilote réside justement dans l’absence de réponses précises pour la question posée; comment les réservations additionnelles des clients et les revenus du Transporteur évolueraient-elles si une politique de rabais étaient mise en place et un rabais de X $/MW/heure était appliqué ?
L’intervenante juge utile la mise en application d’un projet pilote de politique de rabais sans nécessairement se fier aux données soumises par les participants. 

De l’avis de l’UMQ, ces données reçues, devant relever des plans d’affaire des participants, ne peuvent refléter les vraies prévisions de leurs réservations additionnelles. Ces données qui déterminent les résultats des calculs de HQT concernant ses revenus additionnels ne sont pas crédibles et ne peuvent servir d’appui pour décider de l’intérêt d’une politique de rabais pour les services de transport de point à point. 

Au-delà de ce biais, le Transporteur lui-même reconnaît que son analyse est incomplète, puisqu'elle ne tient pas compte des réservations additionnelles pouvant provenir de clients ne participant pas au groupe de travail et qui seraient attirés par les rabais, le cas échéant. L’UMQ aurait souhaité recevoir, en réponse à sa demande de renseignement, des compléments d’information sur les réservations additionnelles pouvant provenir de clients ne participant pas au groupe de travail, mais le Transporteur n’était pas en mesure de lancer des hypothèses ou de formuler des scénarios sur ces réservations additionnelles 

Ayant pris connaissance des différentes propositions de politiques de rabais étudiées par le groupe de travail, l’UMQ recommande donc, dans un cadre de projet pilote, l’application de l’option D révisée où le rabais offert serait de 6 $/MW/heure pour une utilisation historique inférieure à 20 % et un rabais de 4 $/MW/heure quant l'utilisation historique de l'interconnexion serait entre 20% et 40%. La durée du projet devrait rester égale à 3 mois et le Transporteur devrait exercer un raffinement des paramètres de la politique de rabais tout le long de sa période d’application pour s’assurer du caractère optimal du niveau du rabais et des revenus qu’il pourrait récupérer. 
L’UMQ recommande que la politique de rabais soit appliquée au transit de passage aussi bien qu’au transit d’exportation, l’objectif recherché étant d’optimiser l’utilisation des capacités excédentaires du réseau de transport.

1.2. Services complémentaires
Pour ce qui est des services complémentaires aux services de transport de point à point, deuxième volet du mandat du groupe de travail, le Transporteur rapporte l’absence de consensus au sein du groupe.

Pour l’UMQ, l’argument avancé par le Transporteur pour le maintien de la tarification de type timbre-poste, établie sur la base du coût moyen, demeure pertinent. L’intervenante est d’avis avec le Transporteur que la spécificité du réseau québécois sans liens synchrones avec les autres réseaux voisins, l’oblige à assurer, par ses propres moyens, la stabilité de son réseau. Cela implique que chaque client du service point à point doit assumer sa part dans les coûts associés aux services complémentaires offerts (coûts attribuables aux équipements de production qui fournissent les services complémentaires).

L’UMQ s’oppose donc à l’idée de limiter l’allocation des coûts des services de réglage de fréquence, des réserves tournante et arrêtée et des écarts de livraison aux seules réservations qui alimentent une charge dans la zone de réglage du Transporteur. L’UMQ prône l’allocation de ces coûts à tous les clients bénéficiant des services de transport de point à point de HQT. Ce mode d’allocation des coûts des services complémentaires est de plus conforme avec le principe de l’uniformité territoriale défendu par l’article 49 de la Loi sur la Régie de l'énergie.

2. COMMENTAIRES DE L’UMQ SUR LE RAPPORT FINAL DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LA PERFORMANCE DU TRANSPORTEUR
L’UMQ a participé activement au groupe de travail mis sur pied par la Régie de l’énergie dans sa décision D-2006-99 du 7 juin 2006. L’objectif de ce groupe de travail est d’examiner la réglementation de la performance du Transporteur. Le mandat du groupe de travail consiste à :

· Déterminer si des indicateurs de performance doivent être ajoutés à ceux spécifiés par la Régie dans sa décision ;

· Établir des cibles pour ces indicateurs selon les indications de la Régie;

· Déterminer les moyens de mise en œuvre de ces indicateurs au sein des activités du Transporteur (par les régimes de bonification et autrement);

· Échanger sur l'usage du balisage et identifier les sources de balisage utiles à la réglementation du Transporteur ; et

· Examiner les incitatifs adaptés à la réglementation du Transporteur.

2.1. Les indicateurs de performance
2.1.1. Le nombre d’indicateurs à retenir
L'UMQ a exprimé dans le rapport final du groupe de travail qu’elle est d'accord avec un certain allègement quant au nombre d'indicateurs mais qu'elle est contre un allègement excessif. Elle y mentionne que le régime de réglementation incitative qui pourrait prendre place dans le futur pour contrôler la performance du Transporteur n'est pas connu pour le moment. Ce régime pourrait requérir le maintien de certains indicateurs qu’on compte aujourd’hui.  De plus, de l’avis de l’UMQ, les experts Robert Gagné et Jacques Roy ne tiennent pas vraiment compte du cadre de fonctionnement de la Régie et ne peuvent donc éclairer la Régie et les intervenants sur le réel besoin pour certains indicateurs dans le régime réglementaire actuel basé sur le contrôle des coûts. 

Enfin, à ce jour nous ne disposons pas de données qui laissent penser que la Régie pense à un nouveau régime de réglementation du Transporteur. Pour toutes ces raisons, l’UMQ n’est pas favorable à l’allègement excessif de la liste actuelle des indicateurs de performance dont certains étaient considérés comme des indicateurs de gestion. Seuls les indicateurs qui apportent des informations imprécises ou porteuses de plusieurs interprétations et ceux qui se rapportent à des éléments non inducteurs de coûts peuvent, selon l’UMQ, être éliminés.

2.1.2. Les indicateurs de satisfaction de la clientèle
Comme indicateurs de satisfaction de la clientèle, la Régie a retenu dans sa décision D-2005-50 les indicateurs Partenariat qualité avec le Distributeur et Partenariat qualité avec les clients du service point à point.

Étant donné le nombre limité des clients du Transporteur (clients point à point et charge locale) et le poids de certains d’entre eux dans son chiffre d’affaire, ces indicateurs de partenariat qualité s’avèrent peu pertinents aux yeux de l’UMQ, notamment en raison du fait qu’une reconnaissance de qualité peut être aisément obtenue de la clientèle, particulièrement du Distributeur. De plus, ces indicateurs ne reflètent pas vraiment un effort de maîtrise des coûts de la part du Transporteur, donc ils demeurent peu objectifs dans leur mesure de l’efficience du Transporteur. L’UMQ endosse donc les conclusions des experts sur ce point.

2.1.3. Les indicateurs de fiabilité du service
La Régie a retenus les indicateurs suivants pour la fiabilité du service de transport :
-
Indice de continuité – IC-Transport

-
Nombre de pannes et d’interruptions planifiées

-
Durée moyenne des pannes et interruptions planifiées

-
Durée moyenne des interruptions par point de livraison (SAIDI)

-
Fréquence moyenne des interruptions par point de livraison (SAIFI)

-
Indicateur de gravité G1 G2 G3. 

Même si le Transporteur considère les 5 derniers indicateurs comme des indicateurs de gestion, il n’en demeure pas mois qu’ils peuvent apporter à la Régie une information utile sur l’évolution de la performance du Transporteur dans la réparation des pannes et le rétablissement du service. Le maintien du niveau de fiabilité du service à l'intérieur d'une fenêtre plutôt que de viser à l'améliorer, tel que suggéré par les experts pour l’indice de continuité, est une proposition que l’UMQ appuie et recommande d’ailleurs d’appliquer aux autres indicateurs de fiabilité dans la mesure du possible.
2.1.4. Les indicateurs reliés à l'optimisation de l'exploitation
L’UMQ partage l’avis des experts quant au remplacement de l'indicateur relatif au taux de conformité NERC-NPCC par un rapport d'exception et pour ne pas retenir les indicateurs relatifs au taux de conformité CPS2 et CPS2 pour les fins de la Régie.

2.1.5. Les indicateurs de responsabilité sociale
Les indicateurs Fréquence des accidents de travail et « Nombre de décès » par million de population desservie qui sont retenus par la Régie, se rapportent à des enjeux sociaux. L’UMQ est d’avis avec les experts qu’il s’agit d’indicateurs faibles et qu’un rapport d’exception pourrait remplacer l’indicateur « Nombre de décès » par million de population, mais il faut reconnaître que ces indicateurs sont inducteurs de coûts sociaux. En ce sens, l’UMQ trouve intéressante et appuie fortement la proposition du RNCREQ visant à considérer un indicateur plus global mesurant les relations de voisinage du Transporteur. Un tel indicateur reflèterait réellement les objectifs de développement durable que la Régie est appelée à préserver puisqu’il prendrait en compte le rapport du Transporteur avec les communautés et les individus dans ses activités de planification et d’implantation des actifs de transport.

2.1.6. Les indicateurs de coût des charges nettes d'exploitation
Comme l’énergie transitée n’est pas un vrai inducteur de coûts pour le service de transport, l’UMQ propose de ne pas retenir le 3ème indicateur (Charges nettes d'exploitation en fonction de l'énergie transitée normalisée). Elle révise sa position exprimée dans le rapport final du groupe de travail et recommande le maintien des deux autres indicateurs; Charges nettes d'exploitation en fonction de la capacité planifiée du réseau de transport et Coûts directs d'exploitation, de maintenance et d'administration par kilomètre de circuit 230 kV équivalent. 

2.1.7. Les indicateurs de coût des immobilisations
L’UMQ partage l’avis des experts dans la reconnaissance que le premier indicateur (Coût des immobilisations nettes en fonction de la capacité planifiée du réseau de transport) « varie peu d’une année à l’autre. Il est plutôt difficile à interpréter sans consulter la nomenclature des ajouts ou modifications apportées au réseau et offre peu d’intérêt pour la Régie de l’énergie ». L’UMQ suggère donc de ne pas retenir cet indicateur.

Quant au deuxième (Coût des immobilisations nettes en fonction de l'énergie transitée normalisée), l’UMQ propose également de ne pas le retenir puisque l’énergie transitée n’est pas considérée comme un inducteur direct des activités du Transporteur.

2.1.8. Les indicateurs reliés à l'évolution du coût de service
L’indicateur Coût de service total, excluant les taxes, en fonction de la capacité planifiée du réseau de transport est important pour l’UMQ qui recommande de le retenir. De l’avis des experts, l’UMQ recommande d’accompagner cet indicateur par des informations sur la croissance annuelle moyenne du coût de service, la croissance annuelle moyenne de la capacité planifiée et l’inflation annuelle moyenne sur un horizon temporel donné.

Le deuxième indicateur, Coût de service total, excluant les taxes, en fonction de l'énergie transitée normalisée, présente un dénominateur qui n’est pas un inducteur direct des coûts pour le Transporteur. L’UMQ ne le retient donc pas.

2.1.9. Taux d'utilisation de la capacité du réseau de transport
L’UMQ trouve pertinent ce nouvel indicateur de performance proposé par les experts. Cet indicateur et important inducteur de coût reflète la capacité du Transporteur à bien gérer la capacité de son réseau de transport et à ne pas recourir inutilement à de nouveaux investissements pour assurer un service de transport fiable. 

L’UMQ considère que bien que le taux d'utilisation du réseau dépende des conditions climatiques, il relève de la responsabilité du Transporteur d’innover dans les mesures et les politiques d’optimisation de la gestion du réseau. La mise en place d’un groupe de travail sur ce thème pourrait pousser plus loin la réflexion sur ces mesures. L’UMQ recommande donc la création d’un groupe de travail avec la participation des intervenants.

2.1.10. Rapport sur les arbitrages requis entre les efforts consentis aux entretiens préventif et correctif du réseau
L’UMQ est en accord avec les experts sur l’importance pour le Transporteur de gérer efficacement les arbitrages requis entre les efforts consentis aux entretiens préventifs et correctifs du réseau afin d’assurer la continuité du service à long terme. L’intervenante appuie la recommandation appelant le Transporteur à faire état de ses actions en ce sens devant la Régie.

2.1.11. Indicateur sur les relations du Transporteur avec les tiers
L’UMQ ne trouve pas pertinent cet indicateur proposé par le RNCREQ. En effet, des procédures de plainte et d’autres mécanismes sont déjà en place pour gérer les conflits avec des tiers.

2.2. Les indicateurs de performance environnementale
L’UMQ endosse les conclusions de l’expert Philippe Dunsky et recommande seulement le maintien de l’indicateur « Superficies traitées » à l'aide de phytocides dans les emprises de ligne de transport en l’exprimant en pourcentage de la superficie totale des emprises. Ceci est dans l’attente d’une éventuelle mise en place d’un indicateur mesurant le taux de remplacement des phytocides chimiques par des phytocides biologiques

2.3. Les cibles
L’UMQ partage le point de vue des experts Robert Gagné et Jacques Roy à l’effet que la performance ne doit pas être attachée à une cible mais comprise dans un intervalle de variation. Elle considère par ailleurs que l’objectif du groupe de travail est d’étudier en profondeur la liste des indicateurs de performance, les cibles à atteindre n’en font pas une priorité. De plus, comme le régime de réglementation actuellement en place se base essentiellement sur les coûts, la fixation des cibles dans le contexte actuel n’est pas une question urgente. L’UMQ considère qu’après l’introduction d’un régime de réglementation incitative la fixation des cibles trouvera toute son utilité et sa pertinence.

2.4. Le balisage
L’UMQ s’accorde avec les experts Gagné et Roy sur la difficulté d’appliquer actuellement un balisage externe vu l’absence de données publiques et normalisées portant sur les coûts de même que les spécificités propres aux réseaux à comparer. Elle adhère donc plus à la solution du balisage interne à court et moyen termes tout en reconnaissant ses limites.

2.5. Les incitatifs adaptés à la réglementation du Transporteur
L’UMQ considère prématuré de débattre de ces questions alors que la Régie n’a pas encore statué sur les indicateurs à retenir.

3. L’ORDONNANCE 890 DE LA FERC

Hydro-Québec TransÉnergie annonce qu’elle suit de très près les réactions des transporteurs américains et canadiens à l’ordonnance 890 (l’Ordonnance) ainsi que leur démarche dans leur réponse aux nouvelles exigences de la Federal Energy Regulatory Commission (FERC). De son coté l’UMQ a fait le tour de la documentation sur le sujet et a pris connaissance de l’état de la situation chez les transporteurs canadiens. À ce stade, l’UMQ n’est pas en mesure de fournir une analyse détaillée mais se permet d’avancer des recommandations générales à la lumière des informations recueillies.
3.1. Les objectifs de l’ordonnance 890 et les modifications apportées

En février 2007 la FERC a publié l’Ordonnance ayant pour objectif de modifier certaines dispositions prévues au tarif pro forma (Open Access Transmission Tariff - OATT) adopté il y a plus de dix ans dans les ordonnances 888 et 889.
L’Ordonnance modifie le contrat type OATT adopté dans les ordonnances 888 et 889 pour que les services de transport d’électricité puissent être fournis sur une base juste et raisonnable et pour qu’ils ne soient pas indûment discriminatoires ou préférentiels. Les réformes apportées par l’Ordonnance sont nées des préoccupations de la FERC relativement aux congestions et au développement des infrastructures jugées insuffisantes.

En vertu de l’Ordonnance, la FERC a réaffirmé les éléments de base de son contrat type OATT de l’ordonnance 888 et a retenu ceux relatifs à la comparabilité et à la réciprocité pour les transporteurs non-juridictionnels. L’Ordonnance a été élargi afin d’exiger des opérateurs de réseaux indépendants (ISO) et des organismes de transport régional (RTO) d’offrir le service de transport à leur membres sur une base réciproque.

Les modifications apportées par l’Ordonnance visent, entre autres, à :
· résoudre les ambiguïtés dans le contrat type OATT que doit déposer tout transporteur en vertu de l’ordonnance 888;
· apporter plus de transparence et de certitude aux clients du service de  transport ainsi qu’aux transporteurs;

· encourager davantage d’uniformisation dans la planification du service de transport au niveau régional;
· répartir les ressources de génération afin d’accroître l’accès aux services de transport;
· accroître l'uniformité dans le calcul de la capacité de transport disponible (ATC);
· proposer un nouveau mode de calcul des tarifs pour les déséquilibres entre l'énergie programmée et l'énergie reçue par le client;
· instaurer un nouveau service de transport de point à point à long terme : le service ferme conditionnel; 
· restreindre la priorité de renouvellement aux conventions de service d'une durée minimale de cinq ans.

3.2. Les exigences de planification dans l’Ordonnance

Dans le cadre de l’Ordonnance, la FERC a adopté l’exigence pour les transporteurs de participer aux processus de planification du service de transport aux niveaux sous-régional et régional, et de décrire ce processus de planification en détail dans l’annexe K du contrat type du transporteur. Cette exigence comprend la préparation d’études économiques visant à identifier le coût de la congestion et vise également à y remédier dans l’intégralité du système et à coordonner avec d’autres régions afin d’assurer la faisabilité simultanée de la planification du service de transport.
Le processus de planification décrit dans le contrat type OATT doit observer 9 principes de planification que la FERC met en place afin d’apporter une coordination accrue entre transporteurs voisins et réseaux interconnectés de même qu’un meilleur accès pour les intervenants intéressés aux données et hypothèses utilisés dans la planification du service de transport.

Les 9 principes de planification du service de transport de l’Ordonnance sont traités dans les sous-sections suivantes.
3.2.1. Coordination 

Le transporteur d’électricité doit rencontrer ses clients du service de transport et ses voisins interconnectés afin d’élaborer un plan de transport. Il est suggéré qu’un comité permanent de planification soit mis en place, composé du transporteur, les transporteurs voisins, les autorités et les autres intervenants appropriés. La FERC s’attend à ce que les transporteurs non-juridictionnels participent à ce processus, mais la participation mandatée pourrait être examinée, au besoin, au cas par cas.

3.2.2. Ouverture 

Les réunions de planification doivent être ouvertes aux intervenants intéressés, mais non nécessairement au grand public. La participation à ces réunions doit être ouverte aux intervenants appropriés, incluant, mais non de façon limitative, les clients du service de transport, les clients interconnectés, et les commissions gouvernementales etc. 

3.2.3. Transparence 

Le transporteur d’électricité est tenu de divulguer à tous ses clients les critères de base, les hypothèses et les données qui ont motivé sa planification du service de transport.

Les critères et les données de sa planification du service de transport doivent être disponibles sous forme écrite de même que affichés. Les acteurs externes devraient être en mesure de reproduire les résultats du processus de planification. La FERC s’attend à ce que les transporteurs non-juridictionnels s’y conforment. Les formulaires existants 714 et 715 ne sont pas suffisants car ils donnent trop de discrétion aux transporteurs en ce qui a trait aux informations divulguées.

3.2.4. Échange d’information 

Les clients du service du transport sont tenus de fournir des informations sur leurs besoins de charge projetés et leurs ressources, et le transporteur doit offrir aux intervenants du marché l’opportunité de revoir et commenter ses projets de planification du transport.  Les transporteurs doivent également développer un format et un plan qui se conforment aux exigences de l’ERO (l’organisme de fiabilité électrique).

3.2.5. Comparabilité

Le plan de transport « transmission system plan » devra répondre aux demandes spécifiques des clients pour le service de transport tout en traitant de la même façon les clients se trouvant dans la même situation.
3.2.6. Le règlement de différends 

Un processus de règlement des différends est nécessaire afin de gérer tout différend qui survient au sujet des dispositions de l’Ordonnance. Ce processus doit être mis en place avant que les parties puissent invoquer la participation de la Commission.

3.2.7. La participation régionale 

Le transporteur devra se coordonner avec les systèmes interconnectés afin de partager les plans de transport pour qu’ils soient réalisables de manière simultanée et qu’ils identifient des améliorations qui pourront remédier aux problèmes de congestion.

3.2.8. Études portant sur la Congestion 

Le transporteur doit préparer chaque année des études portant sur les congestions importantes qui reviennent souvent et celles-ci doivent être affichées sur l’OASIS.

3.2.9. Affectation des coûts 

Afin de se conformer au règlement de la FERC, le processus de planification doit aborder l’affectation des coûts des nouveaux projets.  La FERC permet aux transporteurs de fixer leurs propres critères.

3.2.10. Les transporteurs canadiens face à l’Ordonnance 

En ce moment, la FERC continue d’organiser des conférences avec les transporteurs américains afin de discuter des questions relatives à la mise en place et au contrôle de conformité à l’Ordonnance. Les transporteurs canadiens, quant à eux, sont à analyser les implications de l’Ordonnance et les enjeux qui en découlent afin de satisfaire aux exigences de réciprocité en vertu du contrat type OATT. Ce faisant, ils portent une attention particulière sur le travail de leurs confrères et de leurs clients américains.

3.3. Avis de transporteurs et régulateurs canadiens
L’UMQ a pris contact avec les transporteurs et les régulateurs canadiens dont certains ont accepté de s’exprimer sur l’Ordonnance.
3.3.1. Le Manitoba

Manitoba Hydro a préparé un brouillon d’un document de type « strawman » sur l’Ordonnance mais a choisi de ne pas l’afficher sur son OASIS. Par conséquent ce document n’a pas été rendu public. Manitoba Hydro travaille actuellement avec la MAPP (Mid-Continent Area Power Pool) et la MISO (Mid-West Independent Transmission System) sur la préparation de la version finale de leurs annexes K. Des représentants du Manitoba Hydro participeront à une conférence technique à Boston le 15 octobre 2007 à laquelle les annexes K de la MAPP et de la MISO seront discutés.
Afin d’assurer la coordination avec ses collègues américains, Manitoba Hydro procédera à la préparation de la version finale de son annexe K seulement après que la MAPP et la MISO auront finalisé les leurs.  Ensuite, il sera affiché sur l’OASIS du Manitoba Hydro et un avis juridique sera demandé pour que le tarif manitobain soit équivalent ou supérieur à celui de la FERC.
Vu que son annexe K n’a pas encore été finalisée, Manitoba Hydro n’a pas préparé une analyse sur les dispositions de l’Ordonnance qui doivent être respectées afin de satisfaire au principe de réciprocité.  Le transporteur attend des clarifications relativement à certaines attentes de la FERC plus tard cet automne.

3.3.2. La Colombie-Britannique

En juin 2007, le Transporteur de la Colombie Britannique (BCTC) a soumis son plan d’immobilisations pour la période 2008 – 2017.  Dans sa décision, la Commission de régulation (BCUC) a demandé à la BCTC d’entreprendre une analyse des implications de l’Ordonnance en vue d’assurer la conformité aux exigences de réciprocité en vertu l’OATT. 

Dans sa réponse en date du 20 juin 2007, BCTC a affirmé son intention d’entreprendre une analyse de l’Ordonnance. 
 Les principaux thèmes de cette analyse sont les suivants :
1. Évaluation des modifications à apporter à la manière avec laquelle la planification du réseau de transport d'électricité est organisée afin d’y apporter plus de transparence;

2. Évaluation des modifications à apporter à la manière avec laquelle la capacité de transport disponible est calculée et mise à la disposition des participants du marché de l’électricité; 
3. Évaluation des autres révisions de tarif identifiées dans l’Ordonnance

Tout comme Manitoba Hydro, BCTC suit de très près le travail de ses confrères américains et en particulier celui de son Organisation régionale de transport (Western Electricity Coordinating Council - WECC), et comparera ses propres analyses de l’Ordonnance avec celles de WECC afin d’assurer la coordination.  BCTC entreprend également une consultation auprès des intervenants de l’industrie électrique de la Colombie-Britannique.
Dans une présentation en date du 15 mars 2007, BCTC soumet que l’Ordonnance n’aura pas d’impact sur sa méthodologie de détermination du tarif point à point de court terme. Cependant, le tarif pourrait être modifié en vertu de l’Ordonnance. Cette modification figure sur le calendrier réglementaire de la BCUC (2007-2009) pour le premier trimestre de 2008. 

3.3.3. Le Nouveau-Brunswick

L’Exploitant de réseau du Nouveau Brunswick (ERNB-NBSO) a, quant à lui, annoncé son intention de modifier ses tarifs afin de se conformer à l’Ordonnance.  Les modifications à apporter au tarif comprendront la planification ferme et la planification ouverte et transparente (« Conditional Firm et Open  planning »).  Une analyse plus approfondie des implications de cet Ordonnance pour le Nouveau-Brunswick est présentement en cours et ses résultats ne sont pas encore rendus publics.
3.3.4. L’Ontario

Les transporteurs ontariens, et en particulier l’IESO (Independent Electricity System Operator of Ontario), suivent de près les projets de modification du tarif pro forma OATT.  Toutefois, l’importance de l’Ordonnance dans le contexte ontarien est limitée par le fait que les transporteurs ontariens ne s’affichent pas un OATT. Les transporteurs ontariens sont toutefois concernés par les dispositions de l’Ordonnance relativement à la réciprocité.

3.4. Recommandations

L’UMQ recommande à la Régie d’appeler le Transporteur à entreprendre une consultation auprès des intervenants de l’industrie électrique qui pourrait prendre la forme d’un groupe de travail sur l’Ordonnance. L’UMQ recommande aussi que le Transporteur dépose, dans le cadre de ce groupe de travail, le résultat de ses analyses de l’Ordonnance après les avoir comparées au préalable avec celles de ses confrères du NPCC.

Les principales vocations du groupe de travail seraient :

· d’étudier les éventuelles modifications à apporter à la méthode de planification du réseau de transport en vue de lui apporter plus de transparence;

· d’étudier les modifications éventuelles dans la méthode de calcul de la capacité de transport disponible ;

· d’étudier les autres révisions des tarifs de transport identifiées dans l’Ordonnance
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